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1 INTRODUCTION

La rupture transfixiante de la coiffe des rotateurs est une pathologie très fréquente de l'épaule

(4). En 2007, en Lorraine, plus de 3000 actes chirurgicaux de réparation de coiffe ont été

effectués (d'après les chiffres de la CPAMNancy).

La prise en charge des ruptures de la coiffe des rotateurs a considérablement évolué ces

dernières années tant au niveau du diagnostic lésionnel avec le perfectionnement de

l'imagerie médicale, qu'au niveau des techniques chirurgicales CS) et des techniques de

réparations tendineuses ainsi qu'au niveau des techniques de rééducation (6) basées sur la

cicatrisation tendineuse et adaptée pour chaque patient en fonction de nombreux critères (âge,

activité, état fonctionnel pré opératoire..). Le tout ayant pour objectif d'augmenter les chances

de restauration des capacités fonctionnelles des patients opérés. La récupération fonctionnelle

est d'autant plus importante qu'il n'est pas rare de rencontrer des sujets jeunes actifs

présentant une rupture de la coiffe des rotateurs. Ainsi, il y a dans la prise en charge de ces

patients, un véritable enjeu professionnel et économique puisque se pose la question du retour

à l'emploi après la chirurgie.

Les ruptures de la coiffe des rotateurs (ReR) ont fait l'objet de nombreux travaux d'étude

portant, pour la plupart, sur les résultats fonctionnels après la chirurgie réparatrice. En

revanche, il existe peu d'études qui se soient intéressées à la reprise du travail, en la

considérant notamment, comme un facteur indépendant et central du résultat chirurgical C,8).

Nous avons mené une étude auprès de patients actifs, âgés de moins de 45 ans qui

présentaient une rupture transfixiante de la coiffe des rotateurs afin d'évaluer leur devenir

professionnel après la chirurgie réparatrice: taux, conditions et délais de reprise.

L'objectif de ce travail était de mettre en évidence parmi les données préopératoires socio

professionnelles, celles qui pouvaient avoir une influence sur le retour à l'emploi après la

chirurgie.
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2 GENERALITES

2.1 MODES D'INDEMNISATION DES ARRETS DE TRA VAIL

Nous avons envisagé d'étudier si le mode d'indemnisation pendant l'arrêt de travail post

opératoire et notamment le fait de ne pas avoir de perte de revenus pendant l'arrêt de travail

pouvait avoir une influence sur la reprise du travail.

En France, le système d'indemnisation des arrêts de travail est extrêmement complexe, il

dépend de nombreux paramètres et bien souvent, on doit évaluer au cas pas cas chaque

situation pour connaître le taux exact de prise en charge financière pendant l'arrêt de travail.

Dans le cadre d'une étude rétrospective, et au vu du recul pouvant aller jusque Il ans dans

notre cas, il était difficile de mener une enquête aussi précise auprès des patients. C'est

pourquoi nous avons du nous contenter de leur demander si ils avaient eu une perte de

revenus pendant leur arrêt de travail post opératoire sans savoir en détail quelles parts

revenaient à la sécurité sociale, aux assurances, aux entreprises, etc.

Néanmoins, nous avons décrit « de manière très générale» le système d'indemnisation en

France.

2.1.1 Description générale du système d'indemnisation

Les modalités d'indemnisation dépendent de plusieurs paramètres:

• Le statut professionnel et le secteur d'activité dans lequel le sujet exerce sa

profession:

o Salarié du secteur privé

o Titulaire de la fonction publique (territoriale, état, hospitalière, éducation

nationale)

o Secteur agricole

o Professions indépendantes et libérales
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o Autres (demandeurs d'emploi, artistes, etc)

• Origine professionnelle ou non de la pathologie (arrêt maladie, arrêt accident de

travail ou maladie professionnelle)

• Souscription ou non à une assurance par les patients

• Souscription par l'employeur (cas des patients salariés) à une caisse de prévoyance

(ex: Pro BTP pour le secteur des travaux publics)

• Conventions collectives des entreprises

En France, la Sécurité Sociale est à l'origine d'une partie des compensations financières

pendant l'arrêt de travail. Elle comprend quatre branches dont l'assurance maladie qui

concerne les risques liés à la maladie. L'assurance maladie est constituée de 3 principaux

régimes:

~ Le régime général qui s'organise lui-même en différentes branches:

o maladie

o accident du travail- maladie professionnelle (AT/MP)

o retraite

o famille et recouvrement

La branche maladie du régime général (qui recouvre les risques maladie, maternité, invalidité

et décès) et la branche Accidents du Travail/Maladies Professionnelles sont gérées toutes

deux par la Caisse Nationale de l'Assurance Maladie des Travailleurs Salariés e).
~ Le régime agricole qui couvre les exploitants et les salariés agricoles. Il est géré par la

caisse centrale de la Mutualité Sociale Agricole (MSA).

~ Le Régime Social des Indépendants (RSI) existant depuis 2006, qui correspond à la

caisse de protection sociale des chefs d'entreprise, des artisans, commerçants et

professions libérales.

D'autres régimes dits «régimes spéciaux» couvrent un certain nombre de professions: le

régime des marins et inscrits maritimes, le régime des mines, de la SNCF, de la RATP,
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d'EDF-GDF, de la Banque de France, de l'Assemblée nationale, du Sénat, le régime des clercs

et employés de notaire, le régime des ministres du culte, etc.

2.1.2 Modalités d'indemnisation en fonction des catégories socio

professionnelles

2.1.2.1 Salariés du secteur privé et salariés agricoles t)

En cas d'arrêt de travail, les salariés bénéficient de plusieurs types de compensation salariale:

• Les prestations en espèces, correspondant aux indemnités journalières (U) qui sont

versées pour compenser la perte de salaire liée à l'inactivité. (Tableau 1)

• Les prestations en nature pour la prise en charge des soins médicaux.

Ceci, sous réserve de justifier d'un nombre minimum d'heures de travail ou d'un certain

nombre de cotisations sur une période donnée, qui sont plus ou moins importantes selon la

durée de l'arrêt de travail (au moins 1015 fois le SMIC horaire dans les six derniers mois pour

les arrêts de moins de 6 mois).

Les indemnités perçues peuvent être majorées si le salarié a au moins 3 enfants à charge.

Dans le cadre de notre travail, nous nous sommes intéressés uniquement à la partie

financière (prestations en espèces) et aux types d'arrêts de travail (arrêt maladie et arrêt

AT/MP) retrouvés au sein de notre population.
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Arrêt maladie Arrêt AT/MP

Franchise

Indemnités

3 jours de carence (pas d'indemnités Pas de délai de carence

journalières les 3 premiers jours)

50 % de salaire journalier de base pour les 60 % du salaire journalier de base

6 premiers mois puis 51,9% jusqu'au 28ème jour d'arrêt puis, 80% à

partir du 29ème jour et ce, jusqu'à la

consolidation.

(calculé sur la moyenne des salaires des (calculé à partir du salaire brut du

trois derniers mois travaillés précédant mois précédant l'arrêt de travail. Ce

l'arrêt de travail, ceci, dans la limite du salaire, divisé par trente, déterminera

plafond de Sécurité sociale de 2 352 le salaire journalier de base)

€/mois pour 2002)

Soumises à l'impôt sur le revenu Non soumises à l'impôt sur le revenu

Tableau 1

Les relevés d'indemnités journalières valident les droits à la retraite

Le salarié peut bénéficier de compensations financières supplémentaires:

• Selon que son employeur ait souscrit ou non à une caisse de prévoyance auprès de

la Sécurité Sociale,

• Selon les conditions fixées par la convention collective, l'accord d'entreprise ou

l'accord de mensualisation. En sachant qu'il y a une extrême diversité des situations

selon les entreprises (la). Certaines conventions prévoient en particulier le versement

d'indemnités journalières durant les trois jours de carence. L'ancienneté du salarié

dans l'entreprise est un paramètre important du mode d'indemnisation.

• Enfin, des mutuelles ou des assurances privées peuvent également verser un

complément. Ces assurances peuvent être directement souscrites par le salarié,

proposées ou imposées par l'entreprise. Près des deux tiers des salariés du secteur

privé disposeraient d'une mutuelle complémentaire.
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2.1.2.2 Professions indépendantes

Sont concernés par ce système: les chefs d'entreprise, les professions libérales, les exploitants

agricoles et les artisans. Tous sont affiliés au Régime Social des Indépendants (RSI) sauf les

exploitants agricoles qui sont affiliés à la Mutualité Sociale Agricole (MSA). En cas d'arrêt

de travail, en l'absence d'une souscription à une assurance, ils ne bénéficient pas

d'indemnités journalières el).

2.1.2.3 Titulaires de la fonction publique

Il existe plusieurs types de congés maladie (équivalent de l'arrêt maladie pour le régime

général), pour les agents titulaires de la fonction publique. Nous ne traiterons ici que du

Congé Maladie Ordinaire. (Tableau 2)

Indication Durée Montant des indemnités

Congé Affections ne présentant pas 12 mors 100% du salaire pendant

maladie de gravité particulière, ne maxnnum les 3 premiers mois, puis

ordinaire relevant ru du congé de 50% les 9 mois suivants

(CMO) longue maladie, ni du congé

de longue durée

Tableau 2

Le temps passé en CMO, est décompté comme temps travaillé. Il est pris en compte pour

l'avancement et la retraite.

Enfin, la plupart des mutuelles de la fonction publique complète le demi traitement par des

allocations journalières qui permettent, dans la plupart des cas, de conserver environ 75 % de

son traitement net (hors les primes). Ces allocations ne sont pas imposables e2
) .

2.1.2.4 Cas particulier du système d'indemnisation au Luxembourg

Les indemnités journalières de maladie, égales à 100 % du salaire (dans la limite du plafond

cotisable), sont accordées dès le premier jour de l'incapacité, pendant cinquante-deux

semaines au plus. Pour les employés, le salaire est maintenu par l'employeur pendant le mois

au cours duquel est survenue la maladie et les trois mois suivants (13).
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2.2 ROLES DU MEDECIN DU TRAVAIL(14
)

2.2.1 Statut et missions du médecin du travail

Il est un « conseiller» de l'employeur et de l'ensemble des salariés. Son rôle est défini par

le Code du Travail e5) comme étant exclusivement préventif. Il consiste à éviter « toute

altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail, notamment en surveillant les

conditions d'hygiène du travail, les risques de contagion et l'état de santé des travailleurs. »

(Article L 4622-3 du Code du Travail)

2.2.2 Suivi médical des salariés

Parmi les missions qui incombent au médecin du travail, on retrouve celle du suivi médical

des salariés qui est organisé autour de visites médicales dont les modalités sont fixées par la

réglementation. Il existe plusieurs types de visites médicales:

2.2.2.1 En période d'activité

~ Visite à l'embauche du salarié (VE), (Article D4624-46 du CT).

~ Visite périodique (VP), dont la fréquence est déterminée par la réglementation en

fonction des risques professionnels auxquels les salariés sont exposés, (Article R7214

16 du CT).

« L'examen médical d'embauche et les visites médicales périodiques ont pour finalité de

s'assurer que l'emploi n'est pas incompatible avec l'état de santé du salarié et que celui-ci

n'est pas atteint d'une affection contagieuse ou dangereuse pour l'entourage» (Article R 7214

Il du CT)

~ Visite à la demande: du salarié, du médecin du travail, ou de l'employeur. (13)

2.2.2.2 Pendant l'arrêt de travail

D'après le code de la Sécurité Sociale et le droit du travail, un salarié peut s'absenter de son

travail pour maladie, à condition d'adresser dans un délai de 48 heures un certificat médical à

son employeur. Le salarié qui ne le fait pas peut se voir infliger une sanction disciplinaire,

voire être licencié pour faute.

En principe, la maladie entraîne une simple suspension du contrat de travail: l'employeur doit

donc réintégrer le salarié à son poste de travail à l'issue de son congé. Toutefois, si les
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absences prolongées ou répétées du salarié désorganisent la bonne marche de l'entreprise et

rendent nécessaire le remplacement définitif du salarié malade, l'employeur peut le licencier.

Comme il est précisé plus haut, lorsqu'un salarié est en arrêt de travail, il y a suspension

transitoire de son contrat de travail. Durant cette période, le médecin du travail ne peut plus

intervenir sauf dans un cas particulier: celui de la visite de pré reprise (VPR).

~ Cas particulier des visites de pré reprise

Elles ont lieu avant la fin de l'arrêt de travail. Elles sont organisées lorsqu'une

modification de l'aptitude au poste de travail est prévisible compte tenu de l'état de santé du

salarié. L'objectif de ces visites «anticipées» est de faciliter la réintégration

socioprofessionnelle du salarié. Cela permet au médecin du travail (qui, souvent, ne sait pas

que le salarié dont il s'occupe est en arrêt maladie, ni quand il est susceptible de reprendre son

emploi), d'évaluer le risque médical (recueil des comptes rendus médicaux et bilan,

programmation de consultations spécialisées..) et d'examiner les contraintes ergonomiques

exactes du poste de travail. Cela lui permet de prévoir une adaptation du poste de travail et de

solliciter les organismes d'aides au maintien dans l'emploi dépendants de la MDPH e6
) .

En résumé, elle permet d'anticiper la reprise pour dégager des « marges de manœuvre» pour

mettre en place des mesures de maintien dans l'emploi. Les VPR sont à l'initiative du salarié,

du médecin traitant ou du médecin conseil des organismes de sécurité sociale. Le médecin du

travail n'est pas habilité à déclencher cette visite. Indépendamment de la visite de pré reprise,

si un arrêt de travail dépasse trois mois, le médecin conseil de la caisse primaire d'assurance

maladie en liaison avec le médecin traitant peut solliciter le médecin du travail pour étudier

les conditions et les modalités de reprise du travail ou envisager les démarches de formation.

Le salarié est assisté durant cette phase par une personne de son choix (art. 1. 323-4-1 du

code de la sécurité sociale).

2.2.2.3 A ['issu de ['arrêt de travail

Le médecin du travail intervient lors de la visite de reprise (ou avant la fin de l'arrêt en cas de

visite de pré reprise).

2.2.2.3.1 Aspects réglementaires de la visite de reprise

~ Visite de reprise du travail après arrêt de travail (Article R4624-21 du CT). Elle est

obligatoire après:

une absence pour cause de maladie professionnelle,
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une absence d'au moins 8 jours pour cause d'accident du travail,

un congé de maternité,

une absence d'au moins 21 jours pour cause de maladie ou d'accident non

professionnel,

en cas d'absences répétées pour raisons de santé.

« La visite médicale de reprise du travail a pour finalité de s'assurer que les circonstances

qui ont entraîné l'interruption du travail n'ont pas modifié l'état de santé du salarié et ne l'ont

pas rendu inapte à reprendre son emploi» (Article R7214-14 du CT).

2.2.2.3.2 Notion d'aptitude, inaptitude au poste de travail

C'est au médecin du travail que revient la décision de l'aptitude du salarié à reprendre le

travail, au poste qu'il occupait avant l'arrêt de travail. Cette décision est possiblement lourde

de conséquences sur le plan socioprofessionnel pour le salarié. Or, le médecin du travail n'a

pas toujours les ressources nécessaires pour évaluer les capacités fonctionnelles du sujet en

fonction de la pathologie. Il a donc besoin de l'avis des spécialistes qui ont pris en charge le

patient sur le plan médical. Ce qui n'est pas toujours facile en raison de son statut de médecin

« de prévention» qui ne lui donne pas accès au dossier médical partagé.

Quoiqu'il en soit, à l'issu de la visite de reprise maladie (VRM), le médecin du travail émet

un avis d'aptitude qui tient lieu de recommandation auprès de l'employeur. « Le médecin du

travail est habilité à proposer des mesures individuelles telles que mutations ou

transformations de postes, justifiées par des considérations relatives notamment à l'âge, à la

résistance physique ou à l'état de santé physique et mentale des travailleurs. L'employeur est

tenu de prendre en considération ces propositions et, en cas de refus, de faire connaître les

motifs qui s'opposent à ce qu'il Y soit donné suite. En cas de difficulté ou de désaccord,

l'employeur ou le salarié peut exercer un recours devant l'inspecteur du travail. Ce dernier

prend sa décision après avis du médecin inspecteur du travail. » (Article L4624-1du CT).

Il se dégage grossièrement deux issues:

• Dans le 1er cas, le salarié est apte à son poste et il reprend le travail dans les

mêmes conditions qu'avant son arrêt de travail.
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Cas particulier de la reprIse en mi temps thérapeutique: c'est un moyen de réinsertion

professionnelle précoce du travailleur momentanément diminué physiquement ou

psychologiquement. Il constitue un temps de réadaptation qui doit permettre la reprise

progressive de l'activité professionnelle. Le mi temps thérapeutique est accordé par le

médecin conseil sur la demande des médecins traitants, des spécialistes et des médecins du

travail. La reprise se fait immédiatement après l'arrêt de travail. Le salarié perçoit son salaire

initial (dont 50% sont payés par l'employeur et 50% par la sécurité sociale). La durée

maximale est d'un an.

• Dans le 2ème cas, le médecin du travail émet des restrictions d'aptitude, voire une

inaptitude au poste de travail dans le cas extrême. C'est à ce moment que le problème

de maintien dans l'emploi va se poser.

~ Apte avec restrictions médicales

Le salarié peut alors bénéficier d'un aménagement de son poste de travail (aménagement des

horaires de travail, limitation des contraintes biomécaniques: port de charges, mouvements

répétés au-dessus du plan des épaules), ou être « reclassé» au sein de son entreprise, c'est à

dire affecté à un poste « allégé» et plus adapté à ses capacités de travail. Parfois, le salarié

peut être amener à faire une formation pour accéder au reclassement.

~ Inapte au poste de travail

2.2.2.3.3 Aspects réglementaires de la notion d'inaptitude au poste de travail

~ Définition de l'inaptitude: le diagnostic d'inaptitude médicale au poste de travail est

établi quand les capacités physiques ou psychiques du salarié ne lui permettent pas de

réaliser l'ensemble des tâches liées à son poste de travail (14,17,18).

~ Procédure de constatation de l'inaptitude: la constatation d'une inaptitude définitive au

poste de travail se fait selon une procédure définie par le code du travail (Art. R. 4624

31 du CT) (Figure 1).

• L'inaptitude est prononcée au terme de 2 examens médicaux espacés de 15

jours et après une étude du poste et des conditions de travail dans l'entreprise

par le médecin du travail. « Sauf dans le cas où le maintien du salarié à son

poste de travail entraîne un danger immédiat pour sa santé ou sa sécurité ou

15



celles des tiers, le médecin du travail ne peut constater l'inaptitude médicale

du salarié à son poste de travail qu'après avoir réalisé:

1° Une étude de ce poste;

Z? Une étude des conditions de travail dans l'entreprise;

3° Deux examens médicaux de l'intéressé espacés de deux semaines,

accompagnés, le cas échéant, des examens complémentaires.» (Art.

R.4624-31).

• A partir du 2ème avis médical énoncé, l'employeur a un mois pour faire des

propositions de reclassement au salarié au sein de l'entreprise (recherche de postes

qui soient adaptés aux capacités du salarié, selon les conseils émis par le médecin

du travail sur la fiche d'aptitude).

A noter qu'en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle, la

proposition de reclassement doit se faire après avis des délégués du personnel.

Il est prévu dans la loi que le salarié a le droit de refuser la proposition de

reclassement seulement si elle comporte une modification du contrat de travail

(rémunération, statut, temps de travail, etc). Ceci vaut pour tous les salariés qu'ils

soient en AT/MP ou pas e9
) . L'employeur doit alors faire une nouvelle proposition

de reclassement ou licencier le salarié pour impossibilité de reclassement en lui

versant les indemnités afférentes.

• Si, au terme du mois qui suit la 2ème visite médicale d'inaptitude, le salarié n'est

pas reclassé ni licencié, l'employeur doit lui verser le salaire correspondant à

l'emploi qu'il occupait avant la suspension de son contrat de travail.

~ Devenir du salarié après inaptitude au poste: à l'issue de la procédure d'inaptitude au

poste de travail, soit le salarié reste dans l'entreprise et est affecté à un autre poste, soit

il est licencié.

• Licenciement pour inaptitude: le salarié est en « licenciement pour inaptitude

lorsque l'employeur justifie, par écrit, de l'impossibilité où il se trouve, de

donner suite aux propositions de reclassement du médecin du travail ou

lorsque l'inaptitude à tout poste dans l'entreprise à été constatée par le

médecin du travail» (Article L321-13 du CT)
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